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(ancien ^tûtifin’u l^ttfttsSfnjfj.
Rien n'est chürfge' à ia létuction, j

17, le prince de Potignac , ministre secrétaire- 
liW au département des affaires étrangères, est 
mine président du conseil des ministres. 
-L’ordonnance du Moniteur de ce matin, qui 

srnie H, de Polignac président du conseil des 
sinistres sans faire aucune mention de la retraite 

remplacement de M, de la Bourdonnaye , 
M jclé ce malin les esprits dans une grande in
fusie; on se demandait en voyant tranche' la 
M du dissentiment ministériel, si ce dissenti- 
-■iit avait cessé par suite de l’acquiescement de 
»osant principal, ou si la paix avait été le prix: 
non éloignement. Le silence gardé par le Moni- 
•rsur ce qui touchait le portefeuille eu litige pou- 
»tf.ire croire au moins que si M. de la Cour-
anayo awit été renvoyé', au moins il n’avait pas 
luceesseur. *
^pouvons affirmer que ce successeur est nommé 
ff I bier au soir il était connu ; c’est M. de 
“wl, auquel à son tour succède M. Guerron 
anville au ministère de l’instruction publique. 
'Portefeuille donné à M. Guerron de Ranville , 
P'se depuis le 18 août , de la cour royale de 
“ ea celle de Lyon , est la juste récompense 

Ir !"e,r “'scours public dans lequel ce procu- 
^ s’est hautement appelé contre-révo-

'ffliae on le voit l’expulsion de M. de là Bour- 
nest point fine affaire de système à

Ifs é» Réparation, vaudeville en deux
H jji s°rihe, Mélesville et Bayard , a ob

■VoL- Un ô1’311^ succès au théâtre de Madame.
‘Rotd’une*° eXemP'e auss‘ remarquable qu’ef-
’«naie .
' Dans le

erreur d’experts eu matière de fausse

do faas mois d’octobre dernier , deux accnsa-
Uri'j • sse monnaie furent intentées , devant la 
tlijj Ses o Agen , contre le sieur Miguel père 

le s‘.eur ^leusat- On leur repro- 
' iriCaplon ,e quinze pièces do 5 francs , dont 

i],n '?n etah iellcment parfaite qu’elle fit 
e pays un sentiment d'effroi dont le“"ijj de T ' J --- UCUIUIUUIII IC
Ot-et-Garonne se rendit alors l’écho.'fiance M l----‘ „c icuuii aiuis i ecno.

i! Pour ’ • e Prôs‘dent des assises fit ap-
^c°iitroîen'*1!jCr *CS moill,a'es arguées de faux ,

1 était vr.^D1 ^CS raonnaies d’or et d’argent ,... . •““"»oiea u ur cl u argent ,
de J*1,nent 1 homme spécial pour une opé- 

'"'es e §enre- Les pièces furent de'clarécses par f pieces rurent iteclarees
1 '"‘liiiu/61 'UncG°unaire. Il crut même pou-'“UI|1UC I ........ »miuiic. XI CUL IIJCUXC pOU-
^e||fs ét ' * COlnGinaison des divers métaux 
^Otion a.len^ composées , et les procédés de 
'"’“leurs r avf‘ent été employés par les faux 
Censeur 6 "es^ Pas *ou*: * s,,r demande 

" ht a ’.?n autre horume de l’art, un orfè- 
Nion». r p0ur fsire a son tour les mêmes 
P'èces aÿ et orfèvre , après avoir éprouvé 
Soient « ai?/nstrumen,: de son art, déclara 

Ji'ei circo ,e 6S étaient fausses. Une foule 
t 1Ges acij18 ances se pressaient encore pour 
'"»e hem0.86]8/ ^urent acquittés cependant, 

^dans |a6 ,.utle terrible agonie, et on tnur- 
jTés( n, . e 'l’audience que la conviction 
ftiie, ¥ait reculé que devant l’énormité de

,fïct« a? 6 îusGce eut prononcé ses oracles, 
üft ...° convini;__ __;"o
Si P'èci

"sir

. juuiiuiuxc tics uiaotts ,
cnviction , reconnues pour être de;es , > uwimues pour eue ue

lrai'on fl œ°nnaye , ont été adressées à 
des Pre 068 ni0«naies à Paris. Et voilà 

uves qui ne peuvent être suspec

tées d’erronr , ces pièces de monnaye viennent d’ê 
Ire renvoye'es comme bonnes , comme ayant été 
frappées dans les ateliers de l’état. Ainsi l’aceusà- 
lion , avait bâti sur le sable; elle n’avait d’autre 
fondement que l’erreur des experts , que tout le 
monde avait aveuglement adoptée. Et cependant , 
deux témoins, dont on a aücùtie raison de sus
pecter la bonne foi, avaient déposé devant la cour 
que la fille de Meusat , enfant de dix à sept ans , 
leur avait révélé que son père avait enfoui 
le moule des écus dans un endroit écarté de son 
jardin , tandis qu’il n’y a pas eu chez Meusat de 
moule d’écus , pas plus que de faux écus ! Tant les 
funestes effets de la prévention peuvent agir sur 
I esprit des témoins , pervertir leur sens , séduire 
et abuser leur intelligence !

» Puis, qu’ou déclame en faveur de la peine 
de mort et contre l’omnipotence du jury ! »

PAYS-BAS-

PROJET DE LOI SUR LES EAUX-DE VIE INDIGÈNES. (Suite)
Fixation du temps pendant lequel les bouHlèes pourront avoir 

lieu dans les distilleries des quatre classes des trois pre
mières catégories.

29. Le temps pendant lesquel les bouillées pourrout avoir lieu 
clans les distilleries des quatveipremières classes, où l’on ne se 
sert pas d une cuve de vitesse, est fixé pour chaque classe ainsi 
qu’il suit :

Pour la première classe , entre six heures du matin et dix 
heures du soir.

Pour la deuxieme classe, entre sept heures du matin et neuf 
heures du soir.

Pour la troisième classe, entre huit heures du matin et huit 
heures du soir.

Pour la quatrième classe , entre huit heures du matin et six 
heures du soir.

Dans le cas de l’emploi d’une cuve de vitesse, le temps est 
fixé comme suit :

Pour la première classe , entre sept heures du matin et neuf 
heures du soir.

Pour la deuxième classe, entre huit heures du matin et huit 
heures du soir.

Pour la troisième classe , entre huit heures du matin et six 
heures du soir.

Et pour la quatrième classe, entre huit heures du matin et 
quatre heures du soir.

Dans ce délai est compris le temps nécessaire pour ,1e net
toiement et le chargement des matières dans les alambics 

L’administration pourra permettre de commencer les bouil
lées avant les heures fixées ci-dessus sans que cependant 
le temps fixé pour leur achèvement puisse être prolongé 
de ce chef. °
Déclaration des heures auxquelles les chargemens des alam

bics auront lieu , et du temps de la durée des bouillées.

30. Les distillateurs des trois premières catégories, seront
tenus de déclarer les heures auxquelles ils chargeront les 
matières macérées ou autres substances dans leurs alambics 
pour chacune des bouillées qu’ils se proposent de faire pen
dant le jour. 1

Les distillateurs des deux premières classes ne pourront 
faire plus de trois , et ceux de 3e et 4= classe plus de quatre 
bouillées par jour dans chaque alambic et pendant le délai 
fixé par l article précédent.

L’administration générale pourra cependant au besoin ac
corder à ces derniers distillateurs de faire un plus grand 
nombre de bouillées, pour autant que le délai pendant le
quel elles doivent avoir lieu ne soit pas prolongé au delà 
d’une heure.

Toutes les bouillées qui se feront dans un même jour , 
devront se faire successivement et sans interruption ; le temps 
à déclarer pour leur durée , devra être égal pour chaque 
bouillée, en exceptant cependant la première houillée du 
jour pour laquelle on délivrera une heure de plus que pour 
la durée des bouillées suivantes.

Dans le cas où le distillateur ne désirerait que faire une 
ou deux bouillées dans un jour , il ne lui sera accordé plus 
de temps pour chacune de ces bouillées , que , savoir : poul
ies distillateurs de lre et 2e classe, un tiers du temps, fixé 
par l’article précédent pour les bouillées d’un jour, et pour 
ceux de la 3e et 4e classe le quart dudit temps , sauf cepen- 
dant les modifications statuées ci-dessus pour la première ou 
la seule bouillée qu’il déclarera.

Aucune déclaration soit pour bouiller , soit pour rectifier

ries flegmes , ne sera admise pour les jours de( dipianche ou 
ietes reconnues , ét les disfijlàteursne pourront avoir , pendant 
lesdils jours, aucun feu alIumé Votisleurs alambics ou chaudières 
a peine d’une amende de quaire rents florins, à moins d’une 
permission spéciale de l’administration qui est autorisée à l’ac- 
corder dans des cas pressés et extraordinaires 

Les dimanches et fetes seront considérée commencer à une 
heure de la nuit et fhjir à cinq heures du matin le lende
main ; les distillateurs auxquels il'est permis de rectifier pen
dant la nuit, seront conséquemment obligés de finir les tra
vaux à une heure de la nuit entre le dimanche ou la fête et le jour précédent.
Dg la cuve réfrigérante et la prolongation des ébullitions.

êli
31. L a cuve réfrigérante , qui renferme le serpentin, devra 
re couverte convenablement et de manière que l’adminis-'ifmn nm’ocQ ___1:___ . *i * v .- —••■«.uumiuw» x.1 lav-, maniac que I duminis-

tration puisse j taire appliquer, soit une serrure dont la clef 
restera déposée chez le receveur de l’administration , soit des 
scelles pour empêcher qu’on ne lève le couvercle ; ce cou
vercle pourra avoir une ouverture pour y passer le syphon 
mais cette ouverture ne pourra jamais être plus grande que’ 
de 20 polices des Pays-Bas dé large et 35 pouces de long ; 
les cerceaux qui entourent cette cuve, ainsi que le fond de 
celle-ci, pourrout également être scellés afin que P on ne puisse 
tes déplacer. r

Le distillateur qui serait dans le cas de devoir faire travailler 
soit au serpentin, soit à la cuve , sera tenu d’en faire la déclara’ 
tiou au receveur , afin d’obtehir ou la levée des scellés ou Pou- 
verture de la serrure.

Après que la réparation sera achevée, le distillateur en 
informera 1 employé susdit, et le serpentiu sera examiné par 
les employes de l’administration , qui, après avoir constaté 
que cet instrument ne peut se prêter à la fraude, replace- 
ront la serrure ou apposeront de nouveau lès scellés à la cuve.

Le distillateur rie pourra se servir dudit serpentin q.u’après cet 
examen et l’application soit d’nne serrure , soit des scellés sons 
peine d’une amende de cent florins.

La prolongation d’une ébullition de matières macérées au- 
uela du temps fixé ci-dessns , ne sera pas prise en considé
ration , si cette prolongation n’excède pas une demi-heure et 
que le llegme qui découlé encore en ce moment du serpentin 
n indique pas a 1 aréomètre des Pays-Bas une force au-delà 
ri un degre : cette prolongation sera punie d’une amende de qua
tre cents florins, si le flegme qui sera trouvé s’écouler encore en 
ce moment indique à l’aréomètre précité une force supérieure 
a un degre ; si la prolongation excède le temps déclaré d’une 
demi-heure ou davantage, le distillateur encourra egalement 
une amende de quatre ceuts florins quel que soit le dearé do 
force du flegme qui s’écoule. 6

Les distillateurs seront obligés de tenir le serpentin par où 
découlé le liquide distillé, constamment découvert, de nia 
mere qlie les employés de l’administration puissent toujourl 
1 examiner. Ils devront leur permettre de prendre momenta
nément la quantité de flegme ou d’eau-de-vie nécessaire pour 
en reconnaître le degré de force ; tout refus à cet é«ani 
rendra le distillateur passible de l’amende statuée ci-dessüs.
, t’es. échantillons seront rendus aux distillateurs après l’essai 
a moins qu’ils ne donnent lieu de constater une contravcn- 
tion °u fraude , et dans quels cas ils seront scellés du sceau 
de 1 administration ét du cachet du contrevenant pour rester c 
I appui du proces-verbal que les employés dresseront cour 
constater le ait. En cas de refus du redevable de munir les 
échantillons de son cachet, il en sera fait mention au nro- 
ees-verbnl Ilu

Les distillateurs quiri seront trouvés avoir pratiqué quel- 
i uy f,U^e au ,SPrf,entln 011 a toute autre partie de l'appareil* I , .1 a. wüte dune partie cie i an narei
na/rr'a‘ deS tl'J’auX;i°lj contll|its, soit pour soustraira 
pai ce moyen une partie du liquide spiritueux à la surveil- 
lance des employés , soit pour faire découler par le serpentin 
un autre liquide que celui que devrait fournir la matiihe qui 
se trouve en disinflation , s'-rönt punis pour chacune de ces 
conlraventions dune amende de quatre cents florins. 
Modification du temps déterminé par les articles précédons 

32. flous nous réservons dans le cas où l’expérience en prou
verait la nécessité , de modifier au besoin le temps fixé par les 
articles preceflens. L 1

étirée de la validité des déclarations.
ÖÖ. Aucune déclaration des distillateurs des trois premières 

categor.es indistinctement ne pourra être faite pour moins de 
14 jours, m pour plus d’un mois. 1
Déclaration qui doit précéder le commencement des travaux 

34. Les distillateurs des trois premières catégories qui fe 
proposent de commencer leurs travaux , c’est-à-dire les on“ 
rations successives qui concernent la distillation , telles que 
mise en maceiation des matières, ébullit'on des matières ma. 
oc1 ces , icctiIication des flegmes ou autre liquide , seront tenus 
d en faire a declaration au receveur de l’accise dans le rcs- 
sort duquel la distillerie est située ; cette déclaration devra 
se taire la veille du jour de la première mise en macération 
des farines ou autres substances.



Cette déclaration devra être faite par écrit par le distilla
teur ou son fondé de pouvoir, et devra contenir entr’autres

1° Le lieu et la date.
2° Le nom ou la raison de commerce du déclarant.
3° La distillerie, sa marque ou autres renseignemens pro

pres à la faire connaître.
4° La date et l'heure de la mise de .feu sous l’alambic ou 

les autres chaudières pour chauffer l’eau nécessaire à’la mise 
en macération des matières premières.
^5° Les jours et les heures auxquelles ils mettront les ma- 
ieres en macération.

6° Le nombre, les numéros et contenances des cuves de 
macération , bacs à faire du levain et hausses dont on se ser
vira chaque jour pendant la durée des travaux, ainsi que l’or
dre dans lequel il en sera fait usage;les cuves de macération 
devront toujours être déclarées et employées d’après l’ordre suc
cessif des numéros.

.7° S’il confectionnera ou nom du levain; le nombre, ainsi 
que les numéros des bacs desquels il voudra puiser du 
levain.

8° Le nombre, les numéros et contenances des alambics 
(ruwketëls) dont on se servira pour l’ébullition des matières.

9° Le nombre , les numéros et contenances des alambics 
(distilleerketels ) dont on se servira .pour la .rectification des 
flegmes et eaux de-vie.

10° Le nombre des bouillées (ruwstooksels) qu’il fera cha
que jour.

11° L'heure à laquelle le chargement des matières macérées 
dans les alambics aura lieu pour chaque bouillée.

12° S’il se servira ou non d’une cuve de vitesse.
13° L’heure de là première mise de feu pour commencer les 

ébullitions de matières , à chaque jour que ces- ébullitions au
ront lieu.

i 4° Le temps que durera chaque ébullition de matières.
i 5° L’heure à laquelle la ^dernière ébullition de chaque jour 

sei a terminée.
16° Les jours et heures auxquels on chargera les rectifi

cations , avec indication de la qualité du liquide qu’on 
rectifiera.

17° L’heure à laquelle on mettra le feu sous les alambics cha
que jour pour rectifier les flegmes , ainsi que l’heure à laquelle 
chaque rectification sera terminée.

(8° La durée du temps pendant lequel le distillateur se pro 
pose , relativement à l’article 33 , de continuer ces travaux sur 
ce pied.

La déclaration fautive des numéros et contenances des cuves 
et alambics, ainsi que toute autre déclaration fautive sera 
punie d’une amende de cinquante florins,

Le chargement des matières macérées ou le liquide, destiné 
à être rectifié dans les alambics avant l’heure déclarée pour 
la mise de feu, sous les alambics, seront punis d’une amen
de de cent florins.

Nous nous reservons d’exempter les distillateurs de la 2e 
catégorie, 4e classe, des dispositions de cet article, pour 
autant qu’elles ne pourraient être appliquées à leur manière 
de fabriquer. (La suite 4 demain.)

Liège, le 2i Novembre,

Demain un des exemplaires de la pétition que 
nous avons publiée récemment restera de'pose' au bu
reau du Politique, depuis neuf Lettres du matin jus
qu’à une heure , à la disposition des citoyens qui 
désirent eu appuyer les réclamations par l’appo
sition de leurs signatures-

— On écrit de la ville de Turnhout le i3 no
vembre : a La pétition pour le redressement des 
griefs nationaux est signée ici avec enthousiasme ; 
il n’y a que deux jours que la pétition a été rendue 
publique et déjà elle porte 56o noms de toutes 
les classes , parmi lesquels on compte quatre con
seillers de régence ; MM. Tuerlings , Crepols , de 
Nef et Lauwers.

—Le roi, dans l’intérêt de l’industrie nationale , 
a statué , qu’à moins qu’il n’ait été reconnu que 
des matériaux , provenant de l’étranger, sont pré
férables à ceux du pays,’ ou que ceux-ci ne se 
trouvent pas en quantité suffisante, il ne pourra 
en être employé dans les travaux exécutés , en 
tout ou en partie, aux frais du trésor public, et 
que dans l’un et l’autre cas, son autorisation 
préalable est nécessaire.

Celte disposition concerne les travaux des com
munes , des établissemens publics et même des par
ticuliers qui obtiennent, pour les faire exécuter , 
des subsides du gouvernement. (Gaz. des P.-B.)

— Tous les jours les informations continuent 
pour découvrir les coupables du vol de diamans 
au palais de S. A. R. le prince d’Orange. Cette 
semaine plusieurs personnes ont été entendues de 
nouveau par M. le jugo d’instruction. (Idem.)

— On lit ce qui suit dans un journal de Paris :
« I! paraît qu’on a découvert que les voleurs des 

diamans de la princesse d’Orange sont à Liverpool, 
attendant le moment favorable pour passer aux 
États-Unis. Aucun traité d’extradition n’existant en
tre l'Angleterre et les Pays-Bas , on ignore comment 
la police belge arrivera à l’arrestion des coupables. 
Il est probable toutefois que dans cette circonstance

le gouvernement na refusera pas l’application de 
1 'alien bill, »

— On apprend, qu’en attendant les délibérations 
des états-généraux sur les nouvelles lois financières 
présentées à L. N. P., messieurs les gouverneurs 
des provinces ont été priés de la part de l’adminis
tration des contributions directes , etc. , de ne plus 
faire, sans baute nécessité, des demandes de dé
missions pour les commis qui, par leur âge ou 
leurs infirmités , sont moins en état de continuer 
leurs attributions , et de ne plus faire de nouvelles 
nominations, soit que la vacature de ces places 
provienne de décès ou de démissions, (Rott. Cour.)

■—On mande de La Haye, que le conseil-d’état, 
depuis plus d’une semaine , tient presque chaque 
jour séance , et chaque fois le prince d'Orange 
montre la plus grande assiduité. Ces séances ont 
souvent duré cinq heures consécutives. (Idem.)

—Les distillateurs de Bruges s’occupent de la 
signature d’une pétition à la deuxième chambre des 
états-généraux. Puissent leurs tentatives faire revi
vre les distilleries stagnantes et déchues !

(Stand, van Elaenderen.)
— Une affaire qui a occupé durant plusieurs jours 

toute la ville de Louvain vient d’être terminée 
par la régence.

On sait que M. Gens , fils de feu le receveur 
des hospices , avait sollicité la place de son père , 
et qu’elle fut donnée par l’administration des dits 
hospices , à la majorité d’une voix , à M. Poulet , 
fils phi né de M. Poulet, échevin , et président de 
la susdite administration.

Avaut-hier , la régence a statué sur cette nomi
nation :

Le de'pouillement du scrutin a donné parité de 
voix pour et contre M. Yves Poulet. Alors M. le ; 
bourgmestre a déclaré avoir voté pour la nomina
tion et comme , en cas de parité , sa voix était pré
pondérante , il a annoncé, que la nomination de 
M. Yves Poulet était approuvée.

— Une femme de D\vorp>vient d’être conduite 
en prison , prévenue d’avoifl^ftlsifié son beorre 
vendu au marché, en y ajoutant de l’eau pour là 
moitié du poids.

-— M. Vauquelki , l’un des plus illustres chimis
tes de France, vient de succomber à une doulou
reuse et longue maladie.

—Les rangs des magistrats du ressort de la cour de 
Liège s’éclaircissent chaque année d’une manière 
d’autant plus sensible, que le gouvernement semble 
avoir pris la résolution de ne plus nommer per
sonne aux places vacantes. Le tribunal de Maas
tricht vient encore de faire , dans la pei’sonne de 
son vice-président M. van Heylerhoff une nou
velle prete. En supposant qu’on prenne le parti de le 
remplacer , cette perte restera long-temps sensible 
si nous en jugeons d’après l’estime de ses collègues 
et les sentimens de vénération qu’il avait inspirés 
au barreau de Maeslricht.

L'Eclaireur consacre à la louange de ce magis
trat une notice nécrologique dans laquelle il fait 
ressortir l’heureuse alliance de boulé et de fermeté 
d’humanité et d'indépendance qui caractérisait M. 
Van Heylerhoff, noas en citerons ici quelques li
gnes : Les juges à quelque siège qu'ils soient a! ta
chés appartiennent à toute la nation. La pelle d’un 
magistrat intègre et éclairé est une perte nationale ;

« Juge , il a toujours tenu la balance d’une 
main ferme , même dans ces derniers temps , où 
son fauteuil vacillait sous lui. C’est qu’il préférait 
l’estime de ses concitoyens à des faveurs achetées 
au prix d’une dégradation morale ; c’est que la cer
titude d’un oubli injurieux ou la crainte d’une dis
grace l’émouvaient à peine; c’est qu’il riait tout 
haut des menaces comme des sottises du pouvoir 
Les procès politiques de l'Eclaireur en font foi et 
ne sont pas cependant les seuls mouumens de sa
gesse qu’il contribua à ériger. D’autres jugemens 
signés de sa main et rédigés sons sa dictée font 
voir qu’il était à la hauteur des principes intro
duits par notre charte. Il ne comprenait pas la 
valeur des argumens que l’on faisait valoir en fa
veur du système qui tend à interdire au juge la 
faculté de se refuser à l’application d’arrêtés in
constitutionnels. Partout et dans tout la loi fonda
mentale était sa boussole , et on ne l’invoquait 
jamais devant lui sans succès. »

PREMIÈRE LISTE'
Des signataires de la Pétition de Liège pour 

redressement des Griefs nationaux.
Le comte C. de Berlaimo.it .nue De Donnea de

rollogne. — Ch. Constant, negô-Vérq.__J) ,j j ,
Rouveroy. — A. Bayet, fabricant. — B. Bavât àv ° 
“J?1- — J“'Bto- Kaufmann. _ L. de Lammn’e, °'
V. Dejaer-----Le couite Emile d’Oultremont. - I8
comte de Hamal. — J. Bayet, père. _ Chevalier 
de 1 rousset , membre de l’ordre équestre. — Uaron
F. de Lamberts, membre des états de la province' 
de Lie'ge. — D.-D. oefawe , rentier. — F. de Closset.
— Ch. Renard , rentier. — A. Col mont. — F.-A.-j" 
Dejaer, négociant. — Augte. Bayet. — H. F.'}. 
Pietfe , rentier , assesseur de Fle'malle-Haute. —
T. J. Piette , rentier, secrétaire de la commune 
de Ffémalle Haute. — J. F. Regnard. — Le cheva
lier X. de Theux de Meylandt. — Le même pour 
le baron W. de Lamberts de Cortembacb. — Viss- 
chers , avocat-— E. de Sauvage, avocat, membre 
des états-provinciaux. — N. de Sauvage-Vcrcoiir, 
banquier. — de Donnea de Grand-Aaz. — C. de 
Donnea de Hamojr. —Le comte L. de Rencsse. — 
Denis _ Renard , négociant. — G. A. Kemper,ers, 
propriétaire. — J. de Damseaux , propriétaire. —
F. de Sauvage-Verconr , banquier. — D. D. Stas,
— Kersten. — G. d’Artois. — G. Reiny, prêtre, 
directeur de l’hospice de Bavière. —T. J Vainne , 
vicaire de St-Nicolas. — Le baron L. de Villenfague.
— Guill. Stas.— Alf. Vilain XIIII. — P. J. Mare, 
curé de St-Denis. — P. S. Jamotle , vicaire de St- 
Denis. — J. L. Willem , prêtre.—J. J. Piemaclc, 
négociant. —• G. Bernard. — Eichard-Lamarche, 
négociant.— J. Remade. — Vt. Lamarche, négo
ciant. — J. Robert , rentier. — Gerardy, curé de 
St-Jean. ■— Ch. Duvivier , vicaire de St-Jean. — 
L’aljbé Antoine, chantre de St-Denis. — S.J.Ma
réchal , chapelain de Ste-Calherine. — Dejardiu, 
pharmacien. —Théodore Lefebvre, prop, a Forêt 
et elect, du district de Louvegnez. — U orna J, vi-j 
caiie de Sle-Marguerite. — Velaerts, curé de Ste- 
Walbnrge. — L. H. Nelissen , trad. — Le baron do 
Larocq. — Ant. Bnrdo , ne'g. , membre des état» 
provinciaux.— N. J. Neujean, fabricant.— B. Libert-j 
Dothéo ,'négociant. — J. M. Lenoir, avocat. —J, Li
bert , négociant. — Clément Francotte, négociant. - 
Coheur-Detienne , nég. — Le chevalier de Lnets dcj 
Trixhe, membre de l’ordre équestre.—Bellcfroid,, 
banquier. —J. M. Van der Heyden, professeur émérite 
des malhé rnat'ques à l’université. —Jh. DeleeuW
rentier. — Ileimet, négociant-orfèvre.—• Ilenrolaj,
fils , rentier. — J. M. L. de Potesta de Waleffe, 
membre des états-provinciaux. — G. L. F. Dehrn": 
avocat. — J. G. Deleeuw , membre de lu depna 
tion des états. —M. A. Deleeuw, rentier.

SOCIÉTÉ DISCOURAGEMENT POUR l’iMTRCCTM* 
ÉLÉMENTAIRE. .

La commission administrative delà société ® 
nouvelé son bureau à la séance d’hier soir etc1“ " 
par autant de scrutins séparés , M. Dstvan^,?'*.,\
cat, pour son président ; M. l’avocat-ge'néral J 
drimont , vice président (réélu) ; M. Guillepir^J 
cipal du college , secrétaire ; M. de Rossius, 
gociant, secrétaire-adjoint, réélu et M .Eliast)"’> ^ 
tribunal de commerce, trésorier, ( réélu. ) 1 j 
colonel Backe a élé adjoint à MM. Dernany, ^ J 
Orban et de Rossius pour former le comité <-c . y 
tabilité. MM. de Lamine et Ernst ont etc a' 
à MM. Ackersdick , de ChênedoUé , Jacque 
Leclercq ( conseiller) , de Sauvage ( aVuca(n
Van Rees pour former le comité d'examen

et cl|0|L 
;ornp°ie

des livres. Le comité de distribution 
de MM. Dandrimont ; Detvandre , DoreV« 
dekerke , de Mélotte, Rouveroy et Vaf ■”<<cû0,ni"j 

La commission a |reçu à cette seance |, 
nication d’une lettre qui lui est adresser 
Société d’Encouragement de la province du 
Cette socie'lé qui a pour président M; W zèlf 
et pour secretaire M. Dellebecque riva t,0j 
avec celle de Namur et la nôtre, pour la
de l'enseignement primaire : déjà ces tiois
ont établi entr’elles des relations utiles en

U

--------- - - --------- ----------------. les livr"!
dant réciproquement, au prix coutan ’fflurliqP*l 
qu’elles font imprimer et en se c01“ aUj, l1 
leurs projets et les résultats de ^e,°.rs iß TOjr c(l 
société du Hainaut témoigne le désir ,a„e coü1' 
-relations devenir plus intimes pour lai s °



imprimer

. N°us av°ns sous' les yeux un projet de re- 
itaml pour l'organisation d’une Société d'Iiar- 
m,e. îuon ,se propose d’établir à Liège pour le 
premier janvier i83o. Cette société serait compo- 
‘l,e. 5o metl|bres exécutans, de 200 membres 

■M18 non-executans , et de 20 membres hono
res an plus. Ses dépenses seraient couvertes au 
"f" dune rétribution annuelle de 6 florins à 
«par chacun des exécutans et de 12 florins

[ outre Tfl ^ ,JOn exe'catans> clui Payeraient 
j; j ones au moment de leur admission.

ucrem>a-mireUt d U“e sdance 1lle la société con- 
7 , “lusi<lue le mercredi de chaque se- 

JLV .atIuelle. ,les dames et iea étrangers in- 
lllnerai?ai des SQClelaires pourraient assister, elle 

wt annuellement dix concerts et deux re-
•erénaS<U8 pi'ej“dlce des fêles champêtres , bals 

!loci..(. S îue. la commission administrative de 
'«dard P°urrait orSan'ser , selon l’opportunité etenécar-fl „ , seion 1 opportunité et

Ægvrrs tt “!r: °” - reutfcïïÏÏÜ à pareiL proJet ’ et P°ur peu que 
1 ■ ls„ soleill choisis de manière à ■ " — ;'"île la U'sc S01eilt choisis de manière à inspi- 

Jl»s une v°n 3I1C® ’ U Sera certainement accueilli 
1 e 1U1 _se pique d’aiiner beaucoup la 

etrarmera s’ptnnnpnt do o»iWerZ. ou les etrai)gers s’étonnent de ne point 
jtlilej Tj|i„Cm e soc'été ; tandis que beaucoup de 

s en possèdent déjà depuis, longtemps. 
~----------------—

livre sans que la 
îociété , qui en aura conçu le projet la pre
mière, n’en avertisse les deux autres sociétés, 

donneraient leur avis dans un délai déterminé : 
dans le cas où l’ouvrage serait agréé par les 
s sociétés, on pourrait le faire imprimer à frais 

communs , chez l’imprimeur qui offrirait les con
tons les plus avantageuses , au nombre de 9 à 10 
mille exemplairesce qui serait un grand moyen 
l'économie. Ces diverses nronmiimn. _. Jr. ■1 economie. Ces diverses propositions auraient été 
accueillies sur le champ, si plusieurs membres de 

commission n’avaient témoigné le désir de réflé- 
cliit snr les moyens d’exécution, avant d’en noti
er l’acceptation formelle. Elles feront l’objet des 

deliberations de la prochaine réunion.

d®. 7 . “!1Sue “traduction où Sallard est malheureusement 
trop faible; un duo entre Isaure et le Gascon. Lavarenne chante 
dans cet ac e un air qui paraît ridicule, mais qui serait peut- 
étie beau S1t voulait y mettre deux ou trois fois p|us de 
c ualeur. ^ Au second acte, l’air de la basse-taille qui ïa ipelle 
la manière allemande demanderait, pour pouvoir être ‘ju-é 
une voix plus forte. Le commencement du trio avec accom-
cemenTT t violonceIle est ^ chœur du comme»-
cernent du dernier acte est charmant; il rappelle les petits 
chœurs allemands de la Forêt de Senart. L’air d’Isaure est
rôle“ ?USS,;.Mme- VaJe' Paraît. aroir beaucoup soigné ce 
- •ƒ t, e parterre a raison de lui en savoir gré, Mme Vadé 
lait de grands progrès depuis qu’elle est à Liège ; c’est une 
artiste qui travaille a se perfectionner, qualité assez raie à
auéXJT Cf T,H3 VO?ons’ Mme’ Vadé 3 cependant quel- 
ques défauts dont elle devrait se garder, elle exagère l’expression
grand air ill Ca“te \ f6 “e ,sait Pa* “°“ pins distribuer un 
grand air, elle en met toutes les parties sur le même plan et
content !'CTV Parce. qu’aucune n’est dans l’ombre. Pour 
m‘nnn » fi le nl01lde ’ 11 fauJrait aessi accentuer plus 
nettement afin que les paroles ne restassent pas un secret 
ßour la majorité de l’auditoire. 1

pac^pasdesbruyans finales ; le commencement 
acte est remarquable ; pour les autres 

Lr I * y- re?ne‘t'd un mouvement chaleureux et une grande 
force ; mais soit notre faute , soit celle de l’orchestre ou du
de7aOScoenfo,iom°US4^M pa‘' de“US tout d" et

d ECHANGER les louis vieux à 1’. 25-10, louis 
neufs f. 23-,0; pœces de 20 f. à f. 20-12 ; ducats f. tt-87- 
sooveranis anglais f. a 25-35 ; gainées f. 26 ; souverains du 
î 1! f ri» d e, 3720 ; fcédericks de Prusse f. 20-55; 
f 3 fifi 1 ’ tiial"s c|e Pousse en argent ou en papier
t. J-ob ; couronnes de Brabant f. 5-66 ; piastres à col. f 5-20. 
quadruples f. 82 , couronnes et demies idem légères , à f 5 
ito l once. ° *

J’e.,compte sur toutes places et me charge des recouvre- 
mens avec économie.

L. E. MASU , rue Vinàve-d’IsIe, n° 52. 83

>!lrperùt /> a . SPECTACLE.
^Helnn». ... AllFu a /eparu avant-hier. Voici la pièceCPInn . ■ V • *.relques mots r» • R*“ dvani-nier. voici la piece soi Hl ' Lta r,e,ne Marguerite et,; le jeune prince 

mi ... u 1113 > tombent aux mains d’nn nnril

„ COMMERCE.
Bourse de Puns du IS/tov. — Rentes 5 n om

du 222“eant18n9nn’ T t™ c’4 P wTi'J»™*
■J, iuL 1890 88 /‘''o-0 C’ ~ dlentes d P' °1° - du
fr“ nul- 1Jv 83 fl' 9o c’, T Actions de la banque, 1900
Emn? °7 TrrE,npl^t/0>’al d’Espagne, 1829,79 fr. ,0i0. — 
r.iTipiunt cl Haïti, 355 fr. 00 c. 1

7' dvi"U. }anld du 19 "0B- - Dette active , 59 3,4 
- Idem difjferee 1 yj64- Bill, de ch. 24 1,4 — Syn
dicat d amortissement 4 1,2 100 3j8. - Renteren'b.. 2 1,2 98
e C«7 7û3hC,« S°^tó-de co'\\- 8Z fl4 °1<>- - P,uss' Hop. 
97 3i4Ö ’ Îi-î *8’ ““"i0 ms-’ Çf- h-, 66 1,46. —Dito C , Ham. 5 , 
74 oio“ Ê!net?- 2 L' 5 o" 3l4’ 00 ~ D“»is ^ Londre 
-oln -1. ofi’c3 [ûd 84 ^<6— EsP-I![ 5 <[2,30 5,8 
n D „nm31"’ 9 |8' —' RentePerpét. 53 1,2. — Vienne Act 
Banq. 0000 00. • Metall. , 99 0,0.'----- A Rot. 1- 000

REMOMT-CLEPERS , a l’honneur d’annoncer qu’elle 
Vient de recevoir de Paris, un» superbe ASSORTIMENT de 
chapeaux, capottes, bérets, cornettes, chemisettes, etc. Les 
modes étant beaucoup plus décidées depuis quelques jours , 
die ose se flatter que son choix , qui est des* plis recents, 
ne laissera nen a desirer aux personnes qui lui feront l’honneur 
de visiter son magasin. - Elle a également reçu des maisons 
les plus avantageusement connues, fichus , écharpes , voiles , 
elo.ies nouvelles pour robes , gros de naples , marcelines , sa
tins rayes et unis , fleurs , plumes eoeffures ; et tous les articles 
ne nouveautés pour la saison d’hiver. — Le tout à des prix trè* 
avantageux. 1 q8>

J. HALY, élève du conservatoire, a l’honneur d’annoncer 
au public que son CONCERT annoncé d’abord pour le 7 uo- 
lembie est rends au 28 du même mois. Des listes de souscrip
tion sont touiours dénnsées d,f?. 1.' .l.. i____ : r. -tion sont toujours déposées chez le concierge de la société 
ci Emulation , ainsi qu’au bureau de cette feuille. 750

est comm,’„i°“beUlTaUX maiM d’un Parti ennemi, 
f^ilai'guerjœ de Çar, Worcester , ancien favori dédai-
& A b vue’ dlf JÆP.’1 SeJU‘ ,a c°nduit,dan? ?« rangs
Jaerite et son des “ailleurs de la reine , le dépit cesse, 

retombe, ï yal 08 sout sauve3’ JIais bientôt Tune 
':Jt RichardItt \ “U l10.llvoir Je Glocester (depuis le fa- 

aniis -le la relt ennerai “o,ns traitable que Norcester : 
” arh G survicunent heureusement ; Glocester est

-ui,

Uiét? ' a ua a , 77 munent Heureusement ; Glocester est
"!Qtt Sis a„ Z-1- la reme est sauvée une seconde fois 
?lJat l'incenZ d“ ‘ “t 1eu d'artifioe rouSe; et bleu re-
^aversent les ' d'lnc )I^<- de'l est le nœud de laVr rsent les inr, j .J-el est le nœud de la pië< 
ïff®me déo, ;tqu,etudf )al°uses et passablement froides 
f î'O gascon6 n i’ entre,acee3 a“1; plates plaisanterieslu"> §ascon 0np,I,7tl'eï?“es aux Plates plaisanteries d’un 

1 “'curité dani 1 1 n sl,tuabons communes-de mélodrame
Wtier.Voflà IT16 la-,SaUe e,St l,l0nSde Pecdaat nn
[»«ne y a tout ce qu fi y a a noter jans ce p0g.me ^

c-nfrs i f - ’ du U nov-------Effets publics. - Les
mZS d fenmen “T16 Suit ; Actions de ia société de com
me ce des P.- B 87 1,2.----- Métalliques , 103 P.-Z
Lots de Rotschild de fl. 100 000 — dito fl. 250 400 400—
7, Ü3 Bente°lT6 de fl -"’ •----- E“l'™at Guebhard , 79
C,L o . , “Espagne inscrite au grand-livre de 200 p ,
3,4 pis À 7-r dlTt0 d5 500„P' - Certificats Falconet, 86
levée de 1821 sit 7“^ ? 72. P ~ E“P™“‘ de Sicile , 
levee de 1821, 88 1,4.----- 2» levée 1824 , 87 1,2 — Em
prunt Anglo Danois , 74 P. — Haïti —

Cj!ays,es- ~ 11 s’est lait peu d’affaires ; le Londres , le Pa 
iis et 1 Amsterdam court sont restés fermes ; le Francfort et 
Hambourg l’ont été moins: 1 et

BELLE VENTE DE LIVRES de droit, litters- 
„77 7' °,re’ “deerne , etc. , etc., par-mi lesquels se trop- 

* ’ ^ou iei > ^l01l:, C1V11 lançais , Sirej, recueil généra^ de® 
arrets, œuvres completes de Voltaire 53 vol. , beaucoup P bons 
classiques grecs, latins et hollandais. Cette VENTE aur1 .,eu les 
ur,Ti r, ,7.)novc“bl'c ’ 2 heures de relevée à la Sali--’de Ch. 
H'-HjBAER et C=. , sise rue derrière le Palais , n°~!0 , où le 
catalogue se distribue, ainsi que chez M. LOXMAY, rue de 
a Magdelame r.» 103. — Mercredi prochain , on VENDRA à 

ladite balle , quantité de meubles , trois poêles, linges, har- 
• C,S»’ ^ c‘ eilJrePreiJeurs continuent à faire des avances san* 
interet sur les objets ddpose's pour être VENDUS. 846

Les personnes qui tiennent Foire et Marché , sont préve- 
£Ve,VJ-'i'°” ,vidnt “’inventer un nouveau genre de PARA- 
PLDIES a leur usage , chez DUCARNE , fabricant, rue du 
Pont d Avroy. Chez le même , QUARTIER garni à LOFER.

«»t à’ j, . -----
ïS“ïé1ZSiZ7- C’.est autre chose- S’il fallait la juger 

<s les Pna,U.dlt0ire 7 a“^ baillemens qui se fini 
ÿj-Be« anrl ,1 actf.s, l’arrêt serait sévère aussi. Ma,s

TAXE DU PAIN A LIÈGE, *721 novembrV.
Pour la ville.

16 c. 1,2.
28 c. 0,0. au lieu de 28 1,2.
38 c. 0,0. au lieu de 38 1,2,

Pour les faubourns.
4 5 c. 0,0.

0,0. au lieu de 24 1,2.
0,0. au lieu de 34 1,2.

Pain de seigle, 
Pain de ménage, 
Pain blanc,

Pain de seigle , .,
Pain déménagé, 24 c. 
Pain blanc , 34 c.

I; JACICMÀR, bottier , arrivant de Paris , a l’honneur de 
prévenir MM. les amateurs delà belle CHAUSSURE , qu’il 
tait des bottes à la Sakoski , bottes et socques articulés. Il 
ose esperer que les soins qu’il apportera à la belle confec
tion de ses ouvrages, lui mériteront la confiance des personnes 
fl“.verniront bien l’honorer. 11 demeure rue Souverain-Pont, 
U” 582 , maison Thiry-Fays. 953

Jeudi prochain , Jean-Baptiste LARDINOIS VENDRA , 
1 domicile, rue derrière le Palais , n° 74. — « Une voiture,

y ■'.-Deer a, . X.    ’ aciaiL btIVt _
7 Aillent Z dr0lt ’ c“yons-HO“s , d’appeler de ce 

l;=i«i ,Je T>lusic„7U!!7’e de Mar‘Jaerit» -. comme celle.. . et 1 t
:1.7e brille ni'?,?Si aUtle3 c°“Positeui's à la suite de 

“e" 'ies te a/erve ( carla verve ne s’imite pas )Illes nié odie, 1 • la/erv'e ( caria verve ne s’imite pas ) 
0e5 dévelnnn 131611 filanclleiiient caractérisées, ni par 
k 5 Car „I! PPe“ei's. Delà vient qu’elle désappointe
fi f1 aaisis’ -aisiise à rien T“' se dessine bien en saillie,

peu'S! t|ue up ... icpiet>eniacion; pour peu!,’ue soient le Pas fattention et que les Lrceaux 
Oür 1.icnc nombrpnx ___ i. .soient „ 1 r" 1 amention et que les me
n" lui ([uLa rCUX ’ l’auclitoirc se fatigue de ce qui 

Cf ^itoirr -Vasue et IonglJe monotonie. Mais que 
'0ös nP ®vie,n«e aux représentations suivantes , les

plus ICS IY1PI11PÇ l^pairrrvö
C“5 ne seront kl*; aux.reprasenlations suivantes , les 
i fP°ur ce an’oflUS eS meraes- Résigné à prendre cette 

Üh. “anchise e e esî > on. “e lui demande plus alors H.. “e dé„„i_ caractère , ni cette orûnninalité . ni npttf*WT deveT0nl7‘'a7&e ni cette origin!nalité , ni cette 
'iei'e.c«riosL ?11’ ‘l“0.“,651 sùr de n’y pas trouver. 

„ eütion . ’.^a curiosité de l’ensemble étant satis-I, tipmi- i uc icubemuie étant satis
% “c°u.p de J, 3 0rs s attacller aux détails ; on distiu- 

passé 77ses qu 011 avait d’abord confondues ; 
l ' - Ë xa5ue“ent, se dessine et laisse une im-

SPECTACLE.—Aujourd’hui dimanche 22 novembre 1829 
la premiere representation de la reprise de la Froncée , opéra
Tactef omUS,qUe d Aübe.r 7ï,vi de U°eud£s , opéra en 
o âctes- — On commencera a 5 heures et demie.
d. M\iNîmbliedeÇeiTnne,SS’dtanl:prdsentdes avec des cartes 
de MM. les abonnes dont les numéros d’ordre étaient altérés 
ou effaces; 1 administration a l’honneur de prévenir qu’elle 
refusera tous les billets qui ne présenteraient pas d’une ma 
nieie intacte tous les signes dont il sont revêtus.

La personne qui désirerait reprendre le n° VINGT à la ea 
lerie côté droit, pour l’abonnement de cinq mois au specta
cle , pent s adresser quai de la Sauvenière, n° 802.

annonces et ayïs divers.

; . »----------- A «xcwo ,xi /1. —• « me Yuuure,
une presse a vin , une autre de pharmacien ; un beau perroquet- 
meubles divers, linge de table damassé, divisé en 3 lots ’ 
contenant ensemble 3 nappes, 54 serviettes ; autres linges , ha- 
bdlemens ; une très-belle boutique d’enfant, etc. , [etc.—-A 
vendre de gre-à-gré , chez le même , la magnifique gravure , 
dite la Mudona de St-Sixte , d’après Raphaël. 973

C. STAPPERS vient de transférer son DOMICILE au n» 819, 
rue Basse-Sauveniêre, et vend ses VINS aux prix suivans : 
Muscat-Rivesalte 4 819 , t fl. 7 cents ; Monthelis 1825,70 cts. ; 
Corton 4 819,1 £1. 42 ; Chambertin 4 819, 4 fl. 60. 545

AIT GASTRONOME, Pont-d’Isle , l’on a reçu Fesan do 
noneine, Perdreaux rouge , Chevreuil, gros Marons de Lyon , 
Gruyère nouveau , Brie , Neufchàtel, Rocfort , Parmesan .

îapsigie , Chestre, Sauces Anglaises, Pâte d’Italie, Fruits 
nouveaux, Huile vierge de Provence, Moutavde et Vinaigre 
ai omatise , anchois nouveaux , etc. çjgs

—1 fi’DN O TIE , Pont-dTsle, on a reçu de beaux Ananas

Dimanche prochain on JETTERA une ROUE de DTNDON8 
«liez DEBEUR, faubourg St-Gilles, où il y aura BAL à Poc- 
eajion de la Neuvaine à St-Christophe. g j g

^„““PaUente4 à!t.7°P peu. en relief Poul' arrêter la
m6 Drcmif'l-P : X__:flie Par

S»Ma
lente 0 , * * ( — ——- p"«! unuu m

àr sQUe Prem“re représentation, finit paravoir e * 1 - - j.. - UVUI.UWUU j uuu uni
lia irrnZ,8011 eEaIme- Ee“ à peu ainsi le 

irions pas éten7 ^ Uuance et,e call0s s’éclaircit
de° jwLet0I1“<Ss au m““s que tel fut le sort

S» ’ s‘ 'e Public ï“'’.nte > et qu’après plusieurs renré- 
1 » là cet °péra ntu* coul'aSC d’y revenir et d’oublier 
Steende renrcLI fUJJles de ^u* UDe certaine faveur. 
’Keiai'11 “orceaux n'-Z10-11 nous avons pu apprécier 

Cre' Noua eitern* dtaient restés presque inaperçus 
citeions , au premier acte, une ywtie

PIERRON, marchand de GAUFFRES à l’instar de la Hollande 
prévient qu’il est toujours domicilié rirë du Pot-d’Or , n° 692 ' 
et qu’il a toujours des gauffres sèches à l’instar de la Flandre ' 
a 2 cts. , et qu’il en fait toujours de coulées à 4 cts. II prie 
les^ personnes qui en veulent de les commander pour l’heure 
qu’on doit les manger , étant meilleures nouvellement faites ; ils 
se rend chez les personnes qui désireraient les manger chaudes. 
Les persounes qui en commanderont une certaine quantité les 
auront à 3 cents. „33

AVIS AU PUBLIC. — Il est arrivé au port de de la Goffe 
chaI'8é de POMMES et de POIRES , qui seront 

V LIN JJ U ES comme suit :
Pommes dite Corpendu- ... à 4 fl. 25 c. la manne.

dite Pommier. ... a 1 fl. 00 c. >
Poires de France.........................à 1 fl. 25 c. »

HUI I RES anglaises, chez Parfoiîdrv , derrière l’Hôtel-de-Ville.

HUITRES anglaises chez Tart , derrière l’Hôtel-de-VilIc.

HUITRES anglaises I™ quai, àfl 1 30 chez Pure?, rue Ste-Unul*

CADOT , au Café littéraire rue devant la Magdelaine, 
a ieçu des HUIIIIES anglaises très-fraîches. 4M

HUITRES anglaises chez ANDRIEN , père, derrière St, Jean 
Baptiste , a 1 fl. 30 cents , MORDE andoliuni à 10 cents la livre.**

^nnrerf; certes à 1 fl. 30 cents, chez L. Akuiueh ,fiL
Sourcram-Pont, au Petit Tavillon Anglais , n° 320. 21^

Un MARCHAND BOHEMIEN est arrivé au Fer-à-Cheval.
i‘ n e 9 ’7r‘7U,BcaUC ’ ,-?Vec un assortiment de PLUMES de 
THS et PUA ETS ,qu il vend à un prix modique. 237

H S est égaré un jeune CHIEN LOULOU blanc, ayant une 
tache noire sur l’oreille. Récompense à qui le ramènera au nu
méro 940 , quai sur Meuse-à-l’Eau, gg0

Une PERSONNE versée dans la tenue des LIVRES et con- 
naissant, dans toute ses parties , la comptabilité et la cor
respondance commerciale , désire trouver de l’occupation dans 
une ou plusieurs maisons S’adresser, pour les reuseigacmens , 
au bureau de cette Feuille. 97,



J0ASSAUT-CHANTRAINE , au k° 16, pont-dTsle ,
A REÇU des Étoffes pour liabillemens d’hiver et beaucoup 

d’articles confectionnas ; Bas et demi-Bas en soie , laine et co
ton ; Gants depuis 25 cents jusqu’à fl. 2-50 ; Socques, Souliers 
et Pantoufles fourrés ; Perkale -, Mousseline; Franges, Flèches 

-et Patère pour rideaux, Coutils , Couvertures , Tapis , 
Toile de toute qualité , Nappes , Serviettes , Flanelle, Para
pluies , Cannes , Fouets, Lampes sinombres ; articles de ta
ble en plaqué argent, Couteaux , Canifs , Rasoirs, Trousse 
garnie , Portefeuilles , Necessaires, Tabatières , Blaques , quan
tité d’objets en vernis de Spa , Jeux , Boucles , nracelets , 
Ceintures, Peignes, Sacs ; Quincaillerie, Parfumerie, Sauces 
anglaises et Moutarde , idem de Maille , Vinaigre de différens 
goûts ,'Vinaigre d’Orléans ronge et blanc, Huile de Provence 
ét épurée, Mèches et Vieilleuses, Punch, Rhum, Eau-de- 
Vie de France, idem Cognac, Liqueurs, Genievre, K.irsck- 
Wasser de Suisse, Absinthe idem, Épiceries, Pâte d’Italie, 
Chocolat analeptique, au Salep* de Perse et autres de M. 
Debauve de Paris ; tous les objets en Gomme élastique pour 
la chirurgie ; Bougies diaphanes et de cire. Chandelles de 
Brabant, Toile cirée, idem imprimée, Taffetas cire. Ayant 
le DÉPÔT de beaucoup d’articles , l’on peut se les procurer au 
prix de fabrique.
Un GABOON au faitdu commerce d’épicerie peutse présenter.

A LOUER un beau CORPS DE LOGIS composé de six 
pièces, cave , grenier, jouissance d’une cour et jardin bien aéré, 
situé au centre de la ville. S’adresser au susdit. 957

Au SOLEIL, en Potiérue, n° 747 , on est bien assortis en 
lits , matelats , traversins , oreillers, courtepointes, couvertures , 
draps de lit, services de tables damassés et autres , bois de lit, 
commodes , tables, chaises et tous les ustensiles de cabare
tier et différens objets mobiliers. Il y a environ 100 LITRES 
d’eau-de-vie de France de i 823 , à 70 cents le litre , et une 
petite partie de genièvre à quarante-deux cents le litre. On peut 
en prendre une petite port ion pour lé' goûter ; au meme on 
achète les vieux objets d’or et d’argent, cuivre étain et au
tres‘objets. Les ouvriers qui ont des meubles qu’ils ne peu-

■ 1 <1 * i . 1 _ 1 _ __„rt -- -»rv A Gf*

CHANGEMENT DE DOMICILE.
M. LECLERC .professeur de calligraphie, breveté du roi 

de France, enseigne à écrire en 8 ou 10 leçons ; il continue 
ses leçons en ville et dans les pensionnats où il est appelé ; 
sa demeure actuelle est coin de la rue Royale, n° 923 , en 
face du Marché, à Liège. . . ,

Il ne parlera pas des avantages de sa methode , ni de sa 
manière d’enseigner ; il faut des preuves aux hommes éclairés 
et réfléchis pour obtenir leur contiance ; les succes qu il a ob
tenus sur le grand nombre d’élèves qu’il a formes a Liege sont 
les seules qu’il croit devoir leur offrir. '°*

COURS DE CALLIGRAPHIE EN 12 LEÇONS.

Magasin do soiries , modes et nouveautés , à la Ross Blanch 
n° 760, pied du Pont d’Isle à Liège.

M. TILMANT a l’honneur d’annoncer son retour de Paris 
d’où il a rapporté ce qui a paru de meilleur goût pour la 
PARURE DES DAMES chapeaux , bérets et turbans, bu- 
net en tul et blondes, manteaux à la rouiière et autres, vraies 
blondes et blondes illusions, marcelines, gros de Naples unis 
et glacés, crêpes, plumes , fleurs, tul, velours, pluches, sa
tins unis et rayés, mérinos français, fichus, ceintures, ru
bans unis et façonnés en tous genres, et généralement tout ce 
qui concerne l’article des modes et nouveautés ; le tout coté 
à des prix très modiques. 937

MARTHO , élève et successeur de M. Raoulcl Desfresne , rue 
Souverain-Pont, U» 590, se charge de remplacer l’ecnture laplace
plus mauvaise, par une écriture anglaise , elegante et correcte. 
Si une belle écriture, bien nette, bien intelligible , est indis
pensable , c’est surtout dans la tenue des livres, et c est là 

n.w. m npnrp d’écriture résultant de la methode de Raouldaussi que le genre .. ...........------------- ,, , .
offre un avantage incontestable. Également verse dans les affaires 
commerciales, le professeur se charge de donner des leçons 
de tenue de livres en partie simple et double , par une methode 
nouvelle généralement approuvée, laquelle ne demande, m 
beaucoup de peine , ni beaucoup de tems , et qui mettrait les 
élèves à même de remplir tel emploi que ce sert dans une 
maison de commerce. ' °

J-B. DUMONT , md., à l’enseigne de la Couronne 
de Roses, rue Vinàve-d’lle, vient de recevoir de France et 
d’Allemagne , une grande quantité de JOUETS D’ENFANS, 
poupées habillées, poupées en peau et en bois, très-grands 
chevaux à bascule, et autres objets du plus beau choix.

Son magasin est constamment fourni de beau coton filé 
longue soie, de laine pour le tricot et la broderie, de fil, 
cordons et soie , de bas en coton et en laine , bonnets et robes 
tricottés pour enfans ; il tient aussi la quincaillerie et la par
fumerie de Paris. 751

Le soussigné , voué à l’instruction depuis plusieurs années»
et porteur d’authentiques et honorables certificats que lui ont 
mérités l’amour et les progrès de ses élè:mérités 
noncer que

vent s débiter dans la mauvaise saison d’hiver , peuvent se
présenter , ils pourront les placer. 956

progrès de ses élèves, a l’honneur cl’an-
__n___, s’étant attaché depuis peu à l’école primaire

royale de cette ville, et la commission ayant mis à sa dispo
sition une des plus belles salles de l’établissement, (il y ou 
vrira lundi prochain un COURS de MATHÉMATIQUES élé
mentaires , tout-à-fait dans l’esprit de CondiUac , et à la ma
nière de Socrate , tant de l'ancien que du moderne. ( Pes
talozzi. )

Les personnes qui auraient l’intention de suivre ce cours, 
auront la faculté de ne se faire inscrire , qu’aprês 3e leçon.

DÉPÔT DE DRAPS.
F. GASQUY , négociant , rue Féronstrée , à l’enseigne du 

Chapeau de Soie , donne avis qu’ayant reçu une grande quan
tité de diverses marchandises pour l’hiver , son magasin se 
trouve entièrement assorti en draps de toutes couleurs prix 
et qualités, cuir laine idem, draps zépbir idem , draps thi- 
bet idem , castorines et molletons, idem casimirs etc.

Ayant reçu de ses commettans des limites inférieures , les prix 
de ces divers articles sont sensiblement, diminués.

Circassiennes fines à 3 fis. 83 cts. l’aune des Pays-Bas.
Idem snperfine à 3 fis. 18 cts. Idem.

Pendant le cours de l’hiver on trouvera continuellement chez 
lui quantité de manteaux pour hommes et pour dames con 
fectionnés avec le plus grand soin.

MANTEAUX POUR DAMES.
En ratines de 8 fis. 50 cfs. à 9 fis. 50 cts. •— En cire a s 

sienne à 14 fis. 17 cts. idem doublés et garnis de 16 fis', à 
49 fis. — En drap thibet 16 fis. 50 cts, , idem doublés et 
garnis de 4 8 fis. à 22 fis. — En drap zépbir à 19 fis., idem 
doublés et garnis de 21 fis. à 25 fis., idem extrafin à 22 fis, 
idem .doublés et garnis de 24 fis. à 40 fis.

MANTEAUX POUR HOMMES.
En drap doublés en mérinos avec grande pélerine, man

ches et col en fourrure de 35 fis. à 60. — Idem Almaviva de 
4o fis. à 70 fis. — En camblots dit imperméable doublés en 
mérinos de 28 fis. à 36 fis. — Idem doublés en pleyds de 
38 fis. à 45 fis. —Robes de chambres entièrement ouatée 
de 10 fis. à 15 fis.

Chez le même , DÉPÔT de tapis de tables, de pieds et 
descentes de lit

Dépôt considérable de couvertures de laines.
MAGASIN assorti en mérinos unis, imprimés et écossais, 

napolitaines, pleyds et camblots écossais, flanelles de santé et 
circassiennes blanches pour gilets de peau , ratines,bays piqués 
molletonnés, gilets en velours, casimirs imprimés , poils de 
chèvre et piqués, cravattes en tout genre, foulards des indes, 
écharpes et manchettes en laine , toiles blanches et bleus, lin
ges de tables , indiennes , mousselines , percales, schertings, 
batistes , cotonnettes , mouchoirs de coton , couvertures en co
ton , courte-poinfes en piqués, coutils 8[4 et 9[4, plumes 
à lit et duvet.

CHAPEAUX IMPERMÉABLES en soie, pour hommes ,

leçon.
Les leçons auront lieu le lundi, le mercredi etlevendtedi 

de chaque semaine , depuis 5 heures jusqu’à 6 JjU du soir. 
T ’ ’ e, le 20 novembre 1829.Liég N. R. MÜNCHEN. 947

* * Les PERSONNES qui ont encore des LIVRESduca
binet de lecture de J. DE SARTORIUSDELAVEUX sont 
priées de les renvoyer de suite. ®

de

VENTE DE MILLE CHENES.
Il va être exposé eu VENTE, au BOIS dcROUVEROÏ, 

située à SCLAYN ,
100 Marchés de chênes, composés de 10 arbres chacun; 

ces arbres propres pour en faire des poutres et vernes 
première qualité. .

Les lots étant formés d’avance, le recours aura lieu chez 
le sieur PALATE , à SCLAYN , le 24 courant, a 10 heures 
du matin. , , ,

Nota. Ce BOIS n’est séparé de la Meuse que par « le't3 
de Namur à Liège : ainsi le transport des ARBRES ne peu_ 
être plus aisé.

Au MAGASIN Place-Verte, n° 780, sont arrivés les assortimens 
de lainages de France : tels que bas et chaussettes de toute qua
lité et grandeur, gilets, jupons, ealçons , camisoles et robes 
d’enfans, en laine , en flannelle et en cachemirs , bonnets 
grecs , écharpes et nouveaux fichus en laine. Il y a les mêmes 
articles en tricoté. Bas de soie noirs et blancs , bas fil d’Ecosse, 
grand choix de bas de coton à jours ainsi qu’unis, gros de 
Naples et Florence noir , foulards des Indes et autres , cravat
tes de soie noire et de fantaisie , idem Indiennes, batistes, 
barèges et autres, fichus en tous genres , crêpe de Chine .in
digène, eottonnettes, madras et mouchoirs de poches, toiles, 
et les plus beaux linges de table damassé etc. , etc. Au plus 
grand choix et à, des prix très avantageux.

VENTE JUDICIAIRE 
D’une MAISON et dépendances située rue de la Casquette, 

derrière l’Hôtel de-Ville , n° 287 , le jeudi 3 décembre, U« 
heures du matin, pardevantM. le juge de paix ( es q 
du Sud et l’Ouest, au bureau de ses seances, me_ 
Bœuf, n° 693 ; par le minisrère de M' EAhMPM - 
-- ’- Comédie. S’adresser à la MAlSONi, 1—taire . place de la 

visiter les lie 
sance des conditions
voir et visiter les lieux , et audit notaire pour prendie cou ^

de la VENTE.

883

Le 26 et 27 novembre 1829 , à dix heures du matin , M, S. C, 
Jos. Grisard fera VENDRE , par M. le notaire DOGNÊ , dans 
son bois de grand HEID, commune d’Ayvvaille, sur l’eau 
d’Emblêve, une grande quantité de PORTIONS DE BOIS de 
CHÊNES . propres pour poutres , vernes et le charronage. 
A CREDIT. 885

Un TYPOGRAPHE , sachant très bien composer sim 
NUSCRIT , peut se présenter au bureau de cette feuille

MA-

VENTE DE RASIE ET DE FUTAYE.
Le mercredi , 25 novembre 1829 , à dix hear ponj, 

il sera VENDU en hausse publique et a prédit, c 
Philippe, au bosquet de Kinkempois ;tres essences,

10 Grandes portions de raspe de chêne et au
croissant dans le bois St-Jacques sde 18 ans ,

10 Dito dans le bois dit Parson, 
fi Dito dans le bois de la petite Cathédrale.
Ensemble 2fi portions de raspe. , |.an der-
4 Portions de fntaye, croissant dans la coupe

nier, du bois de St.-Jacques. t «29 , <1“boil
5 Dito croissant dans les coupes de 18ZO ci 

de la petite Cathédrale.
Ensemble 9 portions de futaye. jeurNisetf
S’adresser pour voir la raspe et la iutaye 

garde-forestier à Bac-en Pot.

ç ) "Lundi. 23 de ce mois, à deux heures de relevée, le 
notaire PAQUE procédera par devant M. le juge de paix des 
quartiers du Sud et de l’Ouest, en son bureau , rue Plattes- 
Pierres, à la VENTE aux enchères publiques :

1° D’une MAISON, sise à Liège, quai de la Sauvenière, 
n° 11 , joignant à M. Thonon et à une petite rue.

2° D’une MAISON avec jardin, sise à Liège, rue Jonfosse, 
n° 359 , tenant à M. Dozin et Machirou et ayant une issue dans 
la chaussée St.-Gilles.

On peut voir les conditions audit bureau et en l’etude dudit 
notaire PAQUE , dépositaire des titres.

garçons et enfans. — Le tout à prix 'fixe. 741

( ) Le mardi f 5 décembre f 829, à deux heures de rele
vée , on VENDRA aux enchères, en l’étude et par le minis
tère du notaire PAQUE, une bonne MAISON , sise à Liège 
rue derrière la Magdelaine, n° 149.

MAISON avec jardin à LOUER , rue Quai St-Léonarcl n° 12.

A LOUER pour y entrer de suite une belle et commode 
MAISON avec jardin, sur Avroy , rue Ste.-Véronique , n°. 665. 
S’adresser quai d’Avroy , n° 649. 389

VENTE DE BOIS. . g
Le mardi, 24 novembre 1829 , à 9 heures ^ le n0tair« 

baron de Rosen , fera vendre au plus offrant O ^ fense, ■
FRANCKEN, dans ses prairies situées pres e x

rmirrf* de Fexlie-au liaut-Clochei, 4 ,.
boit

STREEL, commune de Féxhe-auhaut-Ciocuc*, yai,cse
....:____ ’___ »Wn«. fr1-"” -«vers.M» ,\t

Jeudi, 3 décembre prochain, à deux heures après-midi, 
Waltlière et Jean-Nicolas Dewandre , fils , et le syndic dé
finitif de la faillite W.-J.-J. Dewandre , exposeront conjointe
ment en VENTE publique, en présence de M. le juge de 
paix du canton de Herve, au lieu ordinaire de ses séances, 
chez M. GEORGE , greffier, place du Péron , n° 422 , à Herve, 
et par le ministe* de W LEBE , notaire, à la résidence de 
Herve , un CORPS DE FERME , consistant en bâtimens d’ha
bitation , étables , jardin et prairies contiguës , d’une conte
nance d’environ quatre bonniers métriques, situé au lieu dit 
L’AGAUX, commune de BATTICE , près de Herve, joignant 
air* chemin de Manaihan à la veuve Mawhin et autres.

S’adresser , pour connaître les conditions, audit AXe BEBE ou 
à M“ DEMONCEAU, avocat, n° 480 , à Herve. 866

croissans, consistant en chênes, frênes, noy . j servir 
peupliers, propres à tout usage et specia crëdit.
planches , de poutres , de vernes , etc. A un au

VENTE DE TAILLIS.
Le 27 novembre 

de Rosen du Fontbar , 
niers de BOIS TAILLIS, âge de

AJLJ ___ jcbaroii
1829 , à 10 heures du m3,llî j ' 8 bf 
laré , fera VENDRE a 1 en* ,p. 
ELIS . àaé de 18 ans , essence^ d'A|

minante, dans son bois de FAGNE-RAl-A 
MAY, à portée de la Meuse rive droite.

La VENTE aura lieu dans ledit bois a 
caution , connue du notaire LOuMAiü.

ClIü:

crédit m°)ellggj

A VENDRE de suite pour cause de dfelyjtf!.V*
avantageux, un beau CABRIOLET ave CH^
couvertures, attirail decune , malle de y t en^L

■a d’un grand rabais en yjjgjCEK i -S’X£ àTadl^VoüTlŒüWE'nde VriI^
d’Allemagne , ci-devant la Tete Verte sur __ .mio*

2 décembre 1829 , à trois

A VENDRE de PIECES A L’HUILE ayant chacune huit 
arcles de fer. — S’adresser Outre-Meuse, vis-à-vis St.-Pbolien ,

1392. 895

» ) Le lundi 23 novembre 1829, à deux heures et demie, 
il sera procédé , en l’étude et pai le ministère du notaire 
BERTRAND , à la VENTE aux enchères publiques d’une 
MAISON contenant deux habitations cotées 87 et 88 , avec 
écurie cour , jardin et prairie , de la contenance de 44 per- 

’située à Liège , faubourg Sainte-Walburge. La maison 
Co al „.i bâtie à neuf. S’adresser audit M° BERTRAND, pour connaître les conditions de la VENTE.

Jeudi 3 décembre 1829, à 10 heures du matin, il sera 
VENDU sur enchères près du château du JA3NNÉE, au can- 

■ton de CINEY , 52 FRENES très gros et tres élevés. 909

A LOUER présentement une belle et bonne MAISON de 
commerce, située Outre Meuse, rue Puits-en-Sock, n° 470. •— 
S’adresser rue St'-Remy, n° 504. 930

642 Le mardi------- - , 6UU,.- ,
il sera procédé par le ministère du ao 448 , » 3 \o ».

Henrard, du couchant la fdle Jacqu ß fieu, Ç ®
Une pièce de terre en cotilla0e ““Philippe Florlj

six perches 36 aunes, tenant du e . Jcf01
la ruelle , couchant, ladite Germeau. charges, sont

Les titres de propriété et le cahie ___ ;
chez ledit notaire. ___f.iéd

du Spécial
H. LIGNAC,iroprim. du Journal,pl»ce


